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I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 10 octobre 2013, Chantal Pythoud-Gaillard et Marc-Antoine 
Gamba demandent au Conseil d’Etat de modifier l’article 58 de la loi du 17 octobre 2001 sur le 
personnel de l’Etat (LPers ; RSF 122.70.1), afin de donner la possibilité aux employé-e-s de plus de 
55 ans d’être libéré-e-s du travail de nuit. Ils expliquent que la pénibilité du travail de nuit augmente 
avec l’âge et que la capacité de récupération n’est pas la même à 25 ans qu’à 55 ans. Or, la LPers ne 
fait aucune distinction et ne fixe aucune limite d’âge. Aucune disposition dans la loi sur le travail 
(loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce du 13 mars 1964 ; LTr ; RS 
822.11) ne protège les salarié-e-s à partir d’un certain âge. L’article 17 al. 6 LTr dit cependant que 
le travailleur ne peut être affecté au travail de nuit sans son consentement. Toutefois, dans les 
secteurs tels que la santé et la police, le travail de nuit n’est soumis à aucune autorisation 
particulière car il est considéré comme indispensable. De manière générale, les salarié-e-s donnent 
leur accord à l’embauche pour travailler la nuit. Les députés soulignent que dans certains services, 
le principe de la libération de l’astreinte de travail de nuit se passe naturellement, parfois déjà à 
partir de 50 ans, au bon vouloir du/de la chef-fe de service. Ils concluent en insistant qu’il faut 
« donner la possibilité » afin de respecter l’individualité de chacun et chacune. Certaines personnes, 
même au-delà de 55 ans, supportent le travail de nuit, d’où l’importance de leur laisser le choix de 
poursuivre ou pas. 

 
 
II. Réponse du Conseil d’Etat 

Travail de nuit 

Le Conseil d’Etat est conscient et est sensible au fait que le travail de nuit présente des risques pour 
la santé et qu’il entraîne des contraintes organisationnelles, ainsi que des perturbations de la vie 
sociale et familiale. La pénibilité du travail de nuit est reconnue scientifiquement ; la littérature et 
les études ont abondamment commenté le sujet. 

Il est un fait également que le travail de nuit se cumule souvent avec de nombreuses autres 
contraintes horaires (travail du dimanche notamment) ou organisationnelles, les salariés de nuit 
étant davantage exposés à des pénibilités physiques ou soumis à des situations d’isolement. 
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L’articulation entre travail et vie personnelle est rendue plus difficile en raison de la discordance 
entre ces horaires et les moments de disponibilité requis pour partager ses activités hors travail avec 
la famille et les amis. 

Afin de mieux tenir compte des divers effets négatifs du travail de nuit, les discussions menées ces 
dernières années, entre le Conseil d’Etat et la Fédération des associations du personnel du service 
public du canton de Fribourg (FEDE), ont amené le Conseil d’Etat à augmenter la compensation en 
temps pour le travail accompli la nuit. Ainsi, la législation a été adaptée en décembre 2012 par 
l’introduction dans le règlement du 17 décembre 2002 du personnel de l’Etat (RPers ; RSF 
122.70.11) d’un nouvel article 47a qui stipule que « Le travail de nuit est compensé à raison de 
115% » (= 9 minutes pour 60 minutes de travail de nuit, entre 23 heures et 6 heures). En 
l’occurrence, cette disposition offre une compensation en temps plus généreuse que celle prévue par 
la LTr, laquelle prévoit à son article 17b al. 2 que « Le travailleur qui effectue un travail de nuit 
régulièrement ou périodiquement a droit à une compensation en temps équivalant à 10 % de la 
durée de ce travail ». A cela s’ajoute le versement d’une indemnité pour inconvénients de service 
(travail de nuit) de 5 fr. 80 par heure de travail de nuit entre 20 heures et 6 heures.  

Pratique des organisations 

Le Conseil d’Etat a jugé utile de s’informer de la pratique d’autres organisations du domaine public. 
Le but n’était pas de faire une enquête détaillée et exhaustive, mais d’avoir une vision générale de la 
tendance qui se dégage du secteur public. Ainsi, il a consulté les services du personnel des cantons. 
Il s’est également renseigné auprès des grands hôpitaux publics les plus représentatifs de Suisse ; 
pour faire le choix des établissements questionnés, il a sollicité le concours de l’association 
nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et privés (H+). Enfin, à l’interne de 
l’Etat, il a demandé quelles étaient les pratiques au sein de l’Hôpital Fribourgeois (HFR), du Réseau 
Fribourgeois de Santé Mentale (RFSM), de la Police cantonale (POL), des Etablissements de 
Bellechasse (EB) et le Service de l’application des sanctions pénales et des prisons (SASPP / 
Section des prisons).  

Il a demandé à ces différentes organisations si elles avaient légiféré, dans une loi ou un règlement, 
l’âge limite de l’exercice du travail de nuit. Et, dans l’affirmative, de bien vouloir préciser s’il s’agit 
d’une interdiction générale ou du libre choix laissé au collaborateur ou à la collaboratrice de 
pouvoir y renoncer à partir d’un certain âge. 

Le retour d’information a été très bon s’agissant de l’enquête effectuée auprès des cantons 
(18 réponses/sur 24 requêtes d’informations) et de l’enquête interne à l’Etat de Fribourg 
(5 réponses /sur 5 demandes). L’enquête auprès des hôpitaux publics a eu moins de succès 
(10 réponses/sur 35 établissements consultés). Toutefois, le Conseil d’Etat relève, à satisfaction, 
que les deux grands hôpitaux universitaires que sont les Hôpitaux universitaires de Genève et de 
l’Hôpital de l’Île à Berne ont donné réponse. En outre, les trois principales régions linguistiques 
sont représentées si l’on regarde que l’Hôpital cantonal du Tessin (Ente Ospedaliero Cantonale 
EOC) s’est également prononcé.  

En résumé, il ressort de cette enquête qu’un seul établissement a réglementé – formellement – la 
limite de l’âge pour l’accomplissement du travail de nuit. Comme l’ont d’ailleurs évoqué les 
député-e-s dans le dépôt de leur motion, il s’agit de l’Hôpital du Chablais (lire : du Valais), dont la 
convention collective de travail prévoit que, à leur demande, les personnes de plus de 55 ans ne 



Conseil d’Etat CE 

Page 3 de 5 

 

peuvent être occupées au service de nuit. Aux Hôpitaux universitaire de Genève, il existe certes un 
accord (2002), mais il n’est pas contraignant. Il a été passé entre la direction et les partenaires 
sociaux. Il précise que dès l’âge de 57 ans, un collaborateur ou une collaboratrice peut demander 
d’être libéré-e du travail de nuit. Cependant, elle est soumise à l’acceptation de la hiérarchie ; 
l’autorisation ne sera octroyée que pour autant que cela ne pose pas de problème de l’organisation 
du travail du point de vue des effectifs. En effet, aucun engagement supplémentaire n’est attribué si 
une personne n’assure plus le service de nuit, de sorte que la charge supplémentaire du travail de 
nuit se reporte sur le reste de l’équipe. Dans un sens similaire, l’établissement hospitalier cantonal 
du Tessin a répondu que la convention collective de travail prévoit une « déclaration d’intention » 
qui permet aux collaborateurs et collaboratrices de plus de 50 ans de ne pas travailler la nuit, pour 
autant que cela soit compatible avec les « exigences du service ». Concrètement, l’employé-e 
adresse une requête de dispense au/à la chef-fe de service qui rend une décision en tenant compte de 
certains facteurs comme le nombre des demandes au sein du service, la dimension du service, etc. 
S’agissant des autres réponses reçues, toutes les autres entités ont communiqué qu’elles n’avaient 
pas réglementé la limite de l’âge pour l’accomplissement du travail de nuit. 

Organisation du travail 

Si le recours au travail de nuit est une nécessité pour certains secteurs de l’activité publique, celui-ci 
doit être justifié par la nécessité d’assurer la sécurité et la santé publique ou bien la continuité 
économique. A l’Etat de Fribourg, tel est le cas notamment pour les hôpitaux, la police, le domaine 
pénitentiaire, etc. Or, si l’on devait permettre à certains employé-e-s de renoncer au travail de nuit 
ou simplement l’interdire à partir d’un certain âge, cela ne serait pas sans poser des problèmes 
organisationnels, financiers et de gestion des ressources humaines pour ces établissements.  

Pour le personnel qui n’effectuera plus les nuits, il s’agira de l’affecter à un travail de jour. Si l’on 
veut régler cette problématique au sein d’un même service, la charge supplémentaire de travail de 
nuit sera reportée sur le personnel plus jeune. Le fait de devoir effectuer encore plus de travail de 
nuit pourrait péjorer les conditions de travail, déjà reconnues comme étant difficiles, et poser à 
terme des problèmes de recrutement de personnel, celui-ci étant en recherche de conditions de 
travail attractives. En outre, au sein des équipes, cette pratique pourrait créer un sentiment 
d’injustice et une démotivation. Par ailleurs, et ce de manière contradictoire, alors que l’on milite 
pour la préservation de la santé des collaborateurs et collaboratrices, en attribuant plus de nuits à ce 
personnel plus jeune, celui-ci encourt un risque accru pour sa santé.  

En réponse à ces contraintes organisationnelles, l’établissement devra replacer certains des 
collaborateurs ou collaboratrices ne faisant plus de nuit dans d’autres de ses services afin de ne pas 
reporter la charge du travail de nuit uniquement sur les plus jeunes. Encore faut-il que telles 
fonctions/tels postes de travail soient libres dans d’autres secteurs et qu’elles/qu’ils répondent au 
profil de compétences des personnes concernées ou, si tel n’est pas le cas, que les nouvelles 
compétences métiers exigées puissent être acquises par une formation ciblée. La probabilité de 
devoir trouver des fonctions/postes à l’externe d’un service augmente, en fonction du nombre de 
collaborateurs et collaboratrices de ce service qui ont atteint l’âge de décider de renoncer ou non au 
travail de nuit. Si le nombre des personnes désirant abandonner le travail de nuit est élevé par 
rapport au nombre total de ses collaborateurs et collaboratrices, il faudra trouver une solution à 
l’externe, par un replacement. Or, comme déjà mentionné, pour effectuer un travail de jour, on ne 
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dispose pas souvent d’une autre fonction/d’un autre poste vacant et compatible, dans le sens qu’il 
ou qu’elle correspond au profil de compétences du collaborateur ou de la collaboratrice. 

Au vu de ce qui précède, on voit que d’un point de vue organisationnel, il ne sera pas aisé selon les 
circonstances, voire même impossible, de trouver des solutions sans engager du personnel 
supplémentaire impliquant des coûts non négligeables. 

A titre d’illustration, dans sa réponse à l’enquête, l’HFR estime que l’introduction de cette mesure 
nécessiterait des moyens financiers supplémentaires afin de repositionner les collaborateurs et 
collaboratrices à des horaires de jour. Sans tenir compte des médecins, cet établissement estime 
qu’il devra engager du personnel supplémentaire à hauteur d’environ 24 postes équivalant plein 
temps. Le coût financier de ces nouveaux engagements se chiffrerait à quelque 2 880 000 francs. Ce 
considérant est également partagé par la police cantonale fribourgeoise qui estime que la limitation 
de l’âge pour effectuer du travail de nuit nécessiterait de revoir les effectifs de la police. 

Il y aurait également des conséquences pour le personnel des EMS, donc aussi pour l’Etat et les 
communes. 

Dispense du travail de nuit 

Bien qu’il n’existe pas actuellement un droit pour les collaborateurs et collaboratrices de l’Etat de 
Fribourg de renoncer au travail de nuit, l’Etat-employeur traite avec bienveillance les demandes de 
réduction ou de dispense. Dans la pratique, une requête en lien avec de simples convenances 
personnelles est en principe refusée. Il faut en effet comprendre que le travail de nuit est un élément 
de la fonction, telle qu’elle ressort du cahier des charges, et dont le collaborateur ou la 
collaboratrice avait connaissance lors de la signature de son contrat. Mais l’hypothèse d’une 
exception peut être envisagée de cas en cas, l’autorité d’engagement étant habilitée à l’accepter 
pour autant que cela reste compatible avec les exigences de la bonne marche du service et qu’elle ne 
crée pas un précédent injustifié avec les autres membres du personnel, au regard du principe 
constitutionnel de l’égalité de traitement. D’ailleurs, comme le relève les député-e-s dans l’énoncé 
de leur motion, pour « certains services, le principe de la libération de l’astreinte de travail de nuit 
se passe naturellement, parfois déjà à partir de 50 ans, si l’organisation le permet.  

S’agissant des demandes fondées sur des motifs médicaux, il revient à l’autorité d’engagement, en 
discussion avec les supérieurs hiérarchiques et le soutien des responsables des ressources humaines, 
de tout mettre en œuvre afin d’offrir un travail en lien avec les capacités des personnes. Notamment, 
on examinera la possibilité de l’affectation à un travail de jour, de la réduction du taux d’activité ou 
d’une réinsertion professionnelle, avec le soutien de l’assurance invalidité, etc. Une règle générale 
ne saurait être dégagée. En effet, les critères d’appréciation étant nombreux, les différents cas 
doivent être examinés individuellement. Si une solution ne peut être raisonnablement trouvée, faute 
d’un replacement dans une fonction/un poste de jour disponible ou sans mette en difficulté 
l’organisation d’une entité, il s’agira d’appliquer les dispositions légales relatives à l’ordonnance du 
16 septembre 2003 sur la garantie de la rémunération en cas de maladie et d’accident du personnel 
(RSF 122.72.18). Avec comme conséquence, la résiliation de plein droit du contrat de travail, suite 
à l’épuisement du droit au traitement après 365 jours d’incapacité de travail totale ou partielle, dans 
un délai cadre de 547 jours consécutifs.  
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Conclusion 

Le Conseil d’Etat estime que le maintien de la pratique actuelle présente d’un point de vue 
organisationnel et financier plus d’avantages et de souplesse. Il rappelle qu’il a tenu compte 
récemment des revendications de la FEDE d’améliorer la prise en considération de la pénibilité du 
travail de nuit. Au terme de longues discussions avec cette dernière, le Conseil d’Etat a accepté 
d’accorder, en décembre 2012, une compensation supplémentaire en temps pour le travail de nuit à 
l’ensemble des employé-e-s, indépendamment de l’âge des collaborateurs et collaboratrices. Cette 
mesure a eu des conséquences sur l’effectif du personnel. Par ailleurs, le système actuel offre une 
certaine flexibilité puisqu’il permet d’octroyer, d’une manière individuelle, des dispenses du travail 
de nuit. Si l’on pense avant tout aux raisons d’ordre médical, des exceptions peuvent également être 
faites par l’autorité d’engagement sur la base d’autres motifs, dans les limites de la bonne marche 
du service et du respect de l’égalité de traitement. Pour le reste, il souligne que le changement de 
pratique impliquerait la nécessité de créer un nombre important de nouveaux postes de travail afin 
de repositionner les collaborateurs et collaboratrices sur des postes de travail de jour. Or, dans le 
contexte actuel, une telle mesure s’inscrirait en contradiction avec le programme des mesures 
structurelles et d’économies 2013–2016, approuvé à l’automne 2013 par le parlement fribourgeois. 
Enfin, ce changement pourrait être négatif pour l’attractivité de l’embauche de personnes âgées de 
50 ans et plus. 

Pour ces motifs, le Conseil d’Etat vous propose de rejeter cette motion. 

11 mars 2014 


